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(54) ETUI DE PROTECTION D’APPAREIL ELECTRONIQUE PORTABLE

(57) Etui de protection pour appareil électronique
portable, l’étui comprenant :
- une couverture arrière (10) ;
- une couverture avant (20);
- une tranche (30);
- des moyens de retenue (40) de l’appareil électronique
portable,
- la couverture arrière étant formée en une première et
une deuxième parties caractérisé en ce que la tranche

présente une largeur adaptée pour permettre à la cou-
verture avant (20) d’occuper :
- une première position de fermeture dans laquelle l’en-
vers est agencé pour recouvrir l’appareil électronique
portable, la couverture arrière (10) étant en position dé-
pliée,
- une deuxième position de fermeture dans laquelle l’en-
droit est agencé pour recouvrir l’appareil électronique
portable, la couverture arrière (10) étant en position pliée.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un étui de protection destiné à accueillir et proté-
ger un appareil électronique portable tel qu’un téléphone
portable (autrement appelé Smartphone), une tablette
avec écran tactile ou encore une liseuse numérique
(autrement appelée livre électronique).
[0002] Le document US2013240382 divulgue un étui
pouvant adopter une position de stand. En contrepartie,
un tel étui peut être compliqué à fermer depuis la position
de stand, et de plus, son aspect peut assez rapidement
lasser un utilisateur qui aime changer fréquemment l’ap-
parence de ses objets.
[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients des documents de l’art antérieur men-
tionnés ci-dessus et en particulier, tout d’abord, de pro-
poser un étui de protection qui améliore l’utilisation, no-
tamment lors de la fermeture.
[0004] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un étui de protection pour appareil électronique
portable, l’étui comprenant :

- une couverture arrière ;
- une couverture avant avec un envers et un endroit;
- une tranche reliant la couverture arrière à la couver-

ture avant et formant une première articulation entre
la couverture avant et la couverture arrière sur 360°
autour d’au moins un axe de rotation;

- des moyens de retenue agencés pour fixer l’appareil
électronique portable sur la couverture arrière, et
laisser libre une face d’utilisation de l’appareil élec-
tronique portable,

- la couverture arrière étant formée en une première
et une deuxième parties reliées par une deuxième
articulation, ladite au moins une deuxième partie
étant agencée entre la deuxième articulation et la
tranche,

- les moyens de retenue étant agencés sur ladite au
moins une première partie de la couverture arrière,

- ladite au moins une première partie de la couverture
arrière et les moyens de retenue pouvant pivoter
autour de la deuxième articulation à 180°, pour faire
passer la couverture arrière d’une position dépliée
dans laquelle ladite au moins une première partie
est sensiblement coplanaire avec ladite au moins
une deuxième partie à une position pliée dans la-
quelle ladite au moins une première partie est rabat-
tue sur ladite au moins une deuxième partie, carac-
térisé en ce que la tranche présente une largeur
adaptée pour permettre à la couverture avant
d’occuper :

- une première position de fermeture dans laquelle
l’envers est agencé pour recouvrir l’appareil électro-
nique portable, la couverture arrière étant en position
dépliée,

- une deuxième position de fermeture dans laquelle
l’endroit est agencé pour recouvrir l’appareil électro-

nique portable, la couverture arrière étant en position
pliée.

[0005] L’étui selon l’invention permet à la couverture
avant de se rabattre selon deux modes de fermeture :
avec la couverture arrière pliée ou dépliée. Cela aug-
mente les possibilités de fermeture et l’agrément d’utili-
sation. Grâce à la largeur adaptée (c’est-à-dire suffisan-
te) de la tranche, la couverture avant peut aisément re-
couvrir l’appareil électronique portable. Dans la position
dépliée, la première partie est coplanaire avec la deuxiè-
me partie de la couverture arrière : cela signifie simple-
ment que les deux parties sont alignées ou sensiblement
alignées sur le même plan pour recouvrir toute la face
arrière de l’appareil électronique portable, en tenant
compte des déformations naturelles des matières utilisée
pour réalisées ces étuis. Selon cette mise en oeuvre, la
première et la deuxième articulation sont des axes de
rotation parallèles ou sensiblement parallèles. Enfin, il
est à noter que dans la première position, c’est l’endroit
de la couverture avant qui est apparent pour l’utilisateur,
et dans la deuxième position de fermeture, c’est l’envers.
En conséquence, la tranche présente une largeur qui,
dans la deuxième position, couvre l’épaisseur de l’appa-
reil électronique, celle des moyens de retenue, et deux
fois l’épaisseur de la couverture arrière.
[0006] Avantageusement, la tranche est élastique,
pour passer d’une première largeur au moins égale à la
somme de l’épaisseur de l’appareil électronique portable
et des moyens de retenue, à une deuxième largeur au
moins égale à la somme de l’épaisseur de l’appareil élec-
tronique portable et des moyens de retenue, et de ladite
au moins une première partie. La couverture avant, mê-
me dans la deuxième position de fermeture avec la cou-
verture arrière pliée, n’a pas à être tordue, ou courbée
de force pour recouvrir l’appareil électronique, car la lar-
geur de la tranche est suffisante. De plus, comme la tran-
che est élastique, il n’y a pas de jeu lorsque la couverture
avant est dans la première position de fermeture.
[0007] En alternative, la tranche est d’une largeur au
moins égale à la somme de l’épaisseur de l’appareil élec-
tronique portable et des moyens de retenue, et de ladite
au moins une première partie. La couverture avant, mê-
me dans la deuxième position de fermeture avec la cou-
verture arrière pliée, n’a pas à être tordue, ou courbée
de force pour recouvrir l’appareil électronique, car la lar-
geur de la tranche est suffisante.
[0008] Avantageusement, l’endroit de la couverture
avant présente un premier aspect, et l’envers de la cou-
verture avant présente un deuxième aspect différent du
premier aspect. Cette mise en oeuvre offre une diversité
à l’utilisateur qui peut choisir entre deux aspects diffé-
rents, avec le même étui.
[0009] Avantageusement, la couverture arrière pré-
sente un endroit avec le premier aspect, et ladite au
moins une deuxième partie et les moyens de retenue
présentent un envers avec le deuxième aspect. L’aspect
extérieur de tout l’étui est homogène, quelque soit la po-
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sition de fermeture.
[0010] Avantageusement, l’appareil électronique por-
table présente une face opposée à la face d’utilisation,
et les moyens de retenue sont agencés pour recouvrir
au moins une portion de la face opposée qui n’est pas
en regard de ladite au moins une première partie de la
couverture arrière.
[0011] Avantageusement, la couverture avant com-
prend des moyens de fermeture, agencé pour :

- s’engager avec ladite au moins une première partie
pour maintenir la couverture avant dans la première
position de fermeture, ou

- s’engager avec les moyens de retenue pour main-
tenir la couverture avant dans la deuxième position
de fermeture.

[0012] Avantageusement, les moyens de fermeture
sont une languette attachée à la couverture avant.
[0013] Avantageusement, la languette présente deux
faces, et comprend des moyens d’attache magnétiques
actifs sur chaque face.
[0014] En alternative, les moyens de fermeture sont
une courroie élastique fixée à l’une des couvertures
avant ou arrière, et agencée pour entourer l’autre des
couvertures avant ou arrière.
[0015] Avantageusement, la courroie élastique est
fixée sur la deuxième partie de la couverture arrière.
[0016] Avantageusement, la couverture avant, dans la
première ou la deuxième position de fermeture, épouse
la surface d’utilisation de l’appareil électronique portable.
[0017] Avantageusement, les moyens de retenue pré-
sente une contre forme agencée pour recevoir une saillie
de l’appareil électronique portable.
[0018] Avantageusement, les moyens de retenue,
et/ou ladite au moins une première partie, et/ou ladite au
moins une deuxième partie comprennent une ouverture
agencée en regard d’un objectif d’appareil photo de l’ap-
pareil électronique portable, que la couverture arrière soit
pliée ou dépliée.
[0019] En alternative, l’étui de protection comprend
des moyens de coulissement agencés entre la première
partie et entre les moyens de retenue, et agencés pour
permettre un coulissement suffisant des moyens de re-
tenue et de l’appareil électronique portable pour dégager
de l’étui de protection un objectif d’appareil photo de l’ap-
pareil électronique portable. Selon ce mode de réalisa-
tion, les moyens de retenu sont embarqués sur les
moyens de coulissement pour permettre de dégager suf-
fisamment l’objectif d’appareil photo de l’appareil élec-
tronique pour prendre une photo. En d’autres termes, les
moyens de retenue peuvent coulisser par rapport à l’étui
de protection d’une distance au moins égale à une dis-
tance entre un bord de l’appareil électronique et l’objectif
photo.
[0020] Avantageusement, les moyens de retenue sont
une empreinte ou une coque dans laquelle l’appareil
électronique portable peut être inséré.

[0021] Avantageusement, les moyens de retenue sont
une face plane avec des moyens de maintien magnéti-
que, ou de collage, ou avec une bande auto-agrippante
(ou « velcro »).
[0022] Avantageusement, la couverture arrière, la cou-
verture avant ou la tranche présente(ent) au moins une
ouverture agencée pour laisser accès à un organe de
l’appareil électronique portable. De telles ouvertures
peuvent laisser accès à des boutons de commande, à
un micro, à un appareil photo par exemple, sans pour
autant affecter la fonction de protection procurée par
l’étui de protection.
[0023] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue de profil d’un étui selon
l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective de
l’étui de la figure 1, dans une première position de
fermeture ;

- la figure 3 représente une vue en perspective de
l’étui de la figure 1, dans une deuxième position de
fermeture.

[0024] La figure 1 représente un étui de protection se-
lon l’invention, avec une couverture avant 20, une tran-
che 30 et une couverture arrière 10. La couverture avant
20 est rabattue sur la couverture arrière dans une pre-
mière position de fermeture, c’est-à-dire que l’étui de pro-
tection se présente comme un livre fermé.
[0025] La couverture avant 20 présente un endroit 20a
et un envers 20b. Sur la figure 1, l’endroit 20a est visible,
alors que l’envers 20b est en regard de la couverture
arrière 10. La couverture avant 20 est reliée à la couver-
ture arrière 10 par l’intermédiaire de la tranche 30, qui
forme une articulation avec deux axes 30a et 30b, autour
desquels la couverture avant 20 peut pivoter à 360°, pour
se rabattre sur la couverture arrière 10.
[0026] La couverture arrière 10 comprend une premiè-
re partie 10a et une deuxième partie 10b qui sont reliées
entre elles par une deuxième articulation 10c, ce qui per-
met à la première partie de pivoter pour passer de la
position coplanaire avec la deuxième partie 10b (repré-
sentée ici) à une position dans laquelle la première partie
10a est rabattue sur la deuxième partie 10b, comme sur
la figure 3. En d’autres termes, la couverture arrière 10
peut être dans une position dépliée (comme sur la figure
1 ou 2), ou dans une position pliée (comme sur la figure
3).
[0027] La couverture arrière 10, et en particulier la pre-
mière partie 10a comprend des moyens de retenue 40,
agencés pour accueillir et retenir un appareil électronique

3 4 



EP 3 033 962 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

portable 100, comme représenté sur la figure 2. Typique-
ment, l’appareil électronique 100 est un téléphone por-
table avec un écran tactile (un smartphone) ou une ta-
blette tactile, ou une liseuse, ou même une console de
jeux vidéo portable.
[0028] Les moyens de retenue 40 peuvent être une
empreinte ou un berceau dans lequel on peut insérer
l’appareil électronique portable 100. En alternative, on
peut envisager un plan sur lequel on colle, ou agrippe
avec de la bande auto-agrippante, ou avec des aimants,
l’appareil électronique portable 100.
[0029] Comme représenté figure 2, l’appareil électro-
nique portable 100 est retenu par les moyens de retenue
40, la couverture arrière 10 est dépliée sous les moyens
de retenue 40, et la couverture avant 20 est rabattue sur
l’appareil électronique 100 pour protéger son écran.
Dans cette première position de fermeture, la couverture
avant 20 présente son endroit 20a vers l’utilisateur, et de
manière schématique, l’endroit présente un premier as-
pect avec par exemple un carré apparent. On peut envi-
sager une première matière (du cuir) ou une première
couleur pour ce premier aspect. De manière avantageu-
se, on donnera à la partie visible de l’extérieur de la tran-
che 30 et de la couverture arrière 10 le même premier
aspect.
[0030] La tranche 30 présente une largeur L adaptée
pour que la couverture avant 20 recouvre correctement
l’appareil électronique portable 100, sans que l’utilisateur
ait à forcer.
[0031] La figure 3 représente l’étui de protection avec
la couverture avant dans une deuxième position de fer-
meture. Pour arriver dans cette deuxième position de
fermeture, l’utilisateur, alors que l’étui était ouvert, a re-
plié la couverture arrière 10, en rabattant la première
partie 10a sur la deuxième partie 10b, puis a positionné
la tranche 30 de l’autre côté de l’appareil électronique
portable 100 par rapport à la figure 2. Enfin, il suffit de
rabattre la couverture avant 20 sur l’appareil électronique
portable 100, avec l’endroit 20a en contact avec ce der-
nier. En conséquence, c’est l’envers 20b de la couverture
avant 20 qui est apparent, avec un deuxième aspect pour
l’utilisateur. Un cercle est représenté figure 3, mais on
peut envisager une deuxième matière (du tissu) ou une
deuxième couleur pour se distinguer du premier aspect
de l’endroit 20a de la couverture avant 20.
[0032] Afin de pouvoir fermer correctement l’étui de
protection avec la couverture avant 20 dans la deuxième
position de fermeture représentée figure 3, la tanche 30
présente une largeur L suffisante, égale à au moins
l’épaisseur de l’appareil électronique portable 100,
l’épaisseur des moyens de retenue et l’épaisseur des la
première partie 10a.
[0033] Il est également important de noter que dans la
deuxième position de fermeture, c’est la deuxième partie
10b et une partie des moyens de retenue 40 qui protègent
la face arrière de l’appareil électronique portable 100 (la
face avant de l’appareil étant l’écran recouvert par la cou-
verture avant 20).

[0034] Il est donc important que les moyens de retenue
40 recouvrent toute la partie de la face arrière de l’appa-
reil qui n’est pas protégée par la deuxième partie 10b.
De plus, on peut donner à la partie alors visible de la
tranche 30, des moyens de retenue 40 et de la deuxième
partie 10b le même aspect que l’envers 20b (c’est-à-dire
le deuxième aspect) de la couverture avant 20, pour avoir
un aspect homogène.
[0035] On peut enfin prévoir une languette de ferme-
ture (non représentée) pour maintenir la couverture avant
20 dans la première ou dans la deuxième position de
fermeture. Il est avantageux de prévoir une languette
avec un aimant actif sur les deux faces de la languette.
[0036] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées.

Revendications

1. Etui de protection pour appareil électronique porta-
ble (100), l’étui comprenant :

- une couverture arrière (10) ;
- une couverture avant (20) avec un envers (20b)
et un endroit (20a);
- une tranche (30) reliant la couverture arrière
(10) à la couverture avant (20) et formant une
première articulation entre la couverture avant
(20) et la couverture arrière (10) sur 360° autour
d’au moins un axe de rotation (30a, 30b);
- des moyens de retenue (40) agencés pour fixer
l’appareil électronique portable (100) sur la cou-
verture arrière (10), et laisser libre une face d’uti-
lisation de l’appareil électronique portable (100),
- la couverture arrière (10) étant formée en au
moins une première et au moins une deuxième
parties (10a, 10b) reliées par une deuxième ar-
ticulation (10c), ladite au moins une deuxième
partie (10b) étant agencée entre la deuxième
articulation (10c) et la tranche (30),
- les moyens de retenue (40) étant agencés sur
ladite au moins une première partie (10a) de la
couverture arrière (10),
- ladite au moins une première partie (10a) de
la couverture arrière (10) et les moyens de re-
tenue (40) pouvant pivoter autour de la deuxiè-
me articulation (10c) à 180°, pour faire passer
la couverture arrière (10) d’une position dépliée
dans laquelle ladite au moins une première par-
tie (10a) est sensiblement coplanaire avec ladite
au moins une deuxième partie (10b) à une po-
sition pliée dans laquelle ladite au moins une
première partie (10a) est rabattue sur ladite au
moins une deuxième partie (10b),
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caractérisé en ce que la tranche (30) présente
une largeur adaptée pour permettre à la couver-
ture avant (20) d’occuper :
- une première position de fermeture dans la-
quelle l’envers (20b) est agencé pour recouvrir
l’appareil électronique portable (100), la couver-
ture arrière (10) étant en position dépliée,
- une deuxième position de fermeture dans la-
quelle l’endroit (20a) est agencé pour recouvrir
l’appareil électronique portable (100), la couver-
ture arrière (10) étant en position pliée.

2. Etui de protection selon la revendication précédente,
dans lequel la tranche (30) est élastique, pour passer
d’une première largeur au moins égale à la somme
de l’épaisseur de l’appareil électronique portable
(100) et des moyens de retenue (40), à une deuxiè-
me largeur au moins égale à la somme de l’épaisseur
de l’appareil électronique portable (100) et des
moyens de retenue (40), et de ladite au moins une
première partie (10a).

3. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel l’endroit (20a) de la couver-
ture avant (20) présente un premier aspect, et dans
lequel l’envers (20b) de la couverture avant (20) pré-
sente un deuxième aspect différent du premier as-
pect.

4. Etui de protection selon la revendication précédente,
dans lequel la couverture arrière (10) présente un
endroit (20a) avec le premier aspect, et dans lequel
ladite au moins une deuxième partie (10b) et les
moyens de retenue (40) présentent un envers avec
le deuxième aspect.

5. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel l’appareil électronique porta-
ble (100) présente une face opposée à la face d’uti-
lisation, et dans lequel les moyens de retenue (40)
sont agencés pour recouvrir au moins une portion
de la face opposée qui n’est pas en regard de ladite
au moins une première partie (10a) de la couverture
arrière (10).

6. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel la couverture avant (20) com-
prend des moyens de fermeture, agencé pour :

- s’engager avec ladite au moins une première
partie (10a) pour maintenir la couverture avant
(20) dans la première position de fermeture, ou
- s’engager avec les moyens de retenue (40)
pour maintenir la couverture avant (20) dans la
deuxième position de fermeture.

7. Etui de protection selon la revendication précédente,
dans lequel les moyens de fermeture sont une lan-

guette attachée à la couverture avant (20).

8. Etui de protection selon la revendication précédente,
dans lequel la languette présente deux faces, et
comprend des moyens d’attache magnétiques actifs
sur chaque face.

9. Etui de protection selon l’une des revendications 1
à 6, dans lequel les moyens de fermeture sont une
courroie élastique fixée à l’une des couvertures
avant (20) ou arrière (10), et agencée pour entourer
l’autre des couvertures avant (20) ou arrière (10).

10. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel la couverture avant (20), dans
la première ou la deuxième position de fermeture,
épouse la surface d’utilisation de l’appareil électro-
nique portable (100).

11. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel les moyens de retenue (40)
présente une contre forme agencée pour recevoir
une saillie de l’appareil électronique portable (100).

12. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel les moyens de retenue (40),
et/ou ladite au moins une première partie (10a), et/ou
ladite au moins une deuxième partie (10b) compren-
nent une ouverture agencée en regard d’un objectif
d’appareil photo de l’appareil électronique portable
(100), que la couverture arrière (10) soit pliée ou
dépliée.

13. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, comprenant des moyens de coulissement
agencés entre la première partie (10a) et entre les
moyens de retenue (40), et agencés pour permettre
un coulissement suffisant des moyens de retenue
(40) et de l’appareil électronique portable (100) par
rapport à l’étui de protection pour dégager de l’étui
de protection un objectif d’appareil photo de l’appa-
reil électronique portable (100).

14. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel les moyens de retenue (40)
sont une empreinte ou une coque dans laquelle l’ap-
pareil électronique portable (100) peut être inséré.

15. Etui de protection selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel les moyens de retenue (40)
sont une face plane avec des moyens de maintien
magnétique, ou de collage, ou avec une bande auto-
agrippante.
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